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ARTICLE 4 BIS

Après le mot :

« population »,

insérer les mots :

« et les élus municipaux ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les élus municipaux – et au premier chef les maires – sont des acteurs centraux de la sécurité civile 
dans leur commune. Ils jouent un rôle déterminant dans la création, l’animation et le bon 
fonctionnement des réserves communales de sécurité civile. Pourtant, beaucoup méconnaissent 
encore ce dispositif, ses avantages et ses modalités de mise en œuvre.

Il est donc essentiel que la campagne nationale de communication prévue par la présente loi leur 
soit également destinée. Cette sensibilisation contribuera à favoriser l’émergence de nouvelles 
réserves et à renforcer leur dynamisme sur le terrain.


